


DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE.

DÉCRET N° 2007-1526 modifiant le décret n° 2002-1494 du 20 décembre 2002 portant attribution
d’une indemnité horaire pour travail du dimanche et des jours fériés à certains fonctionnaires du
ministère de la défense.

Du 24 octobre 2007
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Texte modifié :

Décret n° 2002-1494 du 20 décembre 2002 (JO du 24, p. 21523 ; BOC, 2003, p. 493. ;
BOEM 356-0.2.15).

Référence de publication : JO n° 249 du 26 octobre 2007, texte n° 14 ; JO/253/2007.

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de la défense et du ministre du budget, des comptes publics et de la fonction
publique,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi
n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État
;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations, notamment son article 34 ;

Vu le décret n° 76-1110 du 29 novembre 1976 modifié relatif au statut particulier des agents techniques du
ministère de la défense ;

Vu le décret n° 2002-1494 du 20 décembre 2002 portant attribution d’une indemnité horaire pour travail du
dimanche et des jours fériés à certains fonctionnaires du ministère de la défense,

Décrète :

Art. 1er. Dans l’intitulé du décret du 20 décembre 2002 susvisé, après le mot : « fonctionnaires » sont insérés
les mots : « agents contractuels de droit public ».

Art. 2. L’article 1er du même décret est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 1er. - Les fonctionnaires du ministère de la défense appartenant au corps des agents techniques du
ministère de la défense et les agents contractuels de droit public employés conformément aux dispositions de
l’article 34 de la loi du 12 avril 2000 susvisée perçoivent lorsqu’ils exercent leurs fonctions le dimanche ou un
jour férié, à l’intérieur des bornes horaires du cycle de travail qui leur sont applicables, une indemnité pour
travail du dimanche et des jours fériés.

Les adjoints administratifs exerçant les fonctions de gardien guide des hauts lieux de mémoire, lorsqu’ils
exercent leurs fonctions le dimanche ou un jour férié, à l’intérieur des bornes horaires du cycle de travail qui
leur sont applicables, peuvent bénéficier de cette indemnité. Dans ce cas, cette indemnité est exclusive de tout
repos compensateur et de toute autre indemnité pour travaux supplémentaires. »
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Art. 3. Le ministre de la défense, le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique et le
secrétaire d’État chargé de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 24 octobre 2007.

François FILLON.

Par le Premier ministre :

Le ministre de la défense,

Hervé MORIN.

Le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique,

Éric WOERTH.

Le secrétaire d’État chargé de la fonction publique,

André SANTINI.
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